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LETTRES DE PARIS 
(CarraapoïKiwM* particulière) 

P«rip , 18 j a n t U A 
Hwer a expiré, sans qu'à ma coittÀis-

sançe,oa eo fît la remarque, le d-1aj de 
prescription pour las délit» électoraux 
commis jusqu'au 14- octobre. Par consé
quent, tous ce -x dea délita qui s'ont 
pas été l'objet d'acte judiciaire inter-
ruptif de prescription, ne peuvent plus 
être poursuivi».La simple dénonciation, 
même formulée par une commission 
parlementaire, ne saurait les faire rWi-
v r e . 

La commission d'enquête a donc 
abusé l'opinion pudique quand elle a 
laissé dire que sa mission dans les dé
partements consisterait à rechercher 
las délits eommis et à Tenger par de 
bons procès ta loi ootr-gée. De ce coté 
là, son. rôle est fiai; il ne peut plus con
sister, comme on l'a montré vingt foi?, 
qu'en une inquisition purement politi
que, portant non sur des faits punissa
bles, mais contre des opinions adverses. 
Si l'oa fait encore de» procès, ce ne 
seront que de» procès de tendance. Et 
c'est à pareille cause que l'on mêlerait 
la justice, la magistrature et la force 
publique l 

Ces messieurs de la majorité parle
mentaire ont compris la nécessité de 
plaider les circonstances atténuantes 
pour leur incroyable inac'ion,en ce qui 
concerne les intérêts généraux du pays, 
pour leurs interminables lenteurs, pour 
leur prédilection à s'enfetmer dans le 
travail facile des invalidations systéma
tiques. La droite seule est coupable de, 
ces lenteurs : voilà ce qu'ils ont trouvé 
d'abord; c'est elle qui met a des bâtons 
daus les roues, » soit en défendant ses 
membres menacés, soit en continuant 
toujours à menacer les élus de la m*jo-
jonté. Ces derniers sont bien obligés dé 
pourvoir à leur sécurité, toute affairé 
cessante. 

A ce fabuleux raisonnement on en 
joint un autre : la besogne ne marche 
pas vite parce qu'elle se Tait à Versail
les. Ramenez la Chambre au Palais-
Bourbon,on siégera suit et jour et cha
que député besognera comme quatre 
ministres.Ainsi parle ce mutin, la ïléftu-
bîiguefrançaise,qai^rtndznèrae lapeice 
d'ajouter : « A. la question du retour à 
Paris est liée intimement celle du tra
vail législatif et de la réorganisation 
du pays» 

Autrement dit : Pauvre pays, sois 
prévenu qu'on ne s'occupera pas sé
rieusement de toi, avant qu'on soit 
rentré dans les conditions où les 24 fé
vrier et les 4 septembre soient possi
bles.» 

L'absurde ne se commente pas; je 
m'abstiens donc de tout commentaire, 
s e bornant à constater que le retour du 
Parlement à Paris est, cette fois, nette
ment réclamé en dépit de la Constitu
tion, et réclamé par les opportunis
tes. 

Vous savez que le gouvernement 
voudrait voir nos députés s'en aller ea 
vacances vers le 15 mars,'pour ne nous 
revenir qu'au mois d'octobre. Ce pro
gramme a toutes chance3 de ne pas se 
réaliser. Les gauches prétendent, en 
effet, se séparer au mardi gras et reve
nir siéger au moment de l'Exposition, 
elles supposent sans doute, que leurs 
ébats seront la «great attarction » pour 
les étrangers. , 

P. S — La tendance générale des 
esprits, au dedans et au dehors, et de 
plus en plus prononcée dans le tsens de 
la paix. 

La diplomatie interprête le discours 
de la Reine d'Angleterre et le* débats (je 
l'adresse,* Londres comme indiquant le 
désir du gouvernement anglais d'éviter 
toute intervention armée en Orient. 

D'un autre côté, on croit que la Rus
sie, après les lourdes charges de la 
guerre actuelle, nevoudra pas s'exposer 
a une lutte avec l'Angleterre et rendra 
possible la paix avec la Turquie. 

Les agents de M.de Bismarck à Paris 
connaissaient, acanthier soir, le sens 
du discours de la Reine d'Angleterre,et 
ils disaient que de ce discours, sortirait 
la preuve de l'annihilation de la Grande-
Bretagne en Europe. 

DC BAINT-CHÉRON. 

Voilà une résolution qui est trop, 
bette pour être vraie, Las différents 
groupée de la Chambre dte députes au-
raé—t jUeidé.d'appujLcr la réélection de 
toot député testserwteur rjaî aura été 
inè«li4é et de ce pas lui' susciter de 
concurrent -dans son arrondissement. 
Les) gauches entendraient ainsi faire 
excuser la passion quia présidé à toutes 
leurs invalidations, lis voudraient qu'on 
considérât celte passion comme une 
simple protestation contre la candida
ture officielle et il? entendraient laisser 
au suffrage universel, iîrement consalto, 
le soin de décider entre le candidat con 
servaUur et le candidat républicain 
L'élection se ferait atas-i sur Les princi
pes et non sur les hommes. 

•XJ-CeUe résolution est trop belle pou: 
être vraie 1 

A propos de la conversion du 5 0 0 
M. Léon Say, consulté par la commis 
sion du budget, aurait répondu que L 
conversion du 5 0 0 pourrait être, use 
opération nécessaire, utile à tous le.-
points du vue, à un moment opportun, 
mais que le moment actuel ne iui pa
raissait pas favorable pour tenter nne 
entreprise aussi considérable,qu'il étaii 
utile d'attendre que la paix fût assurée 
pour un long temps en Europe. 

La Préfecture de la Seine s'occupe et 
ce moment des moyens d'assurer le-
communications entre le centre de Pa 
ris, le champ de Mars et le Trocadén 
pendant la durée de l'exposition uni 
verselle Des négociations ont été enta 
mées à cet égard avec les Compagnie? 
des chemins de fer, des voitures et des 
mouches pour l'établissement de servi
ces spéciaux. Uu programme a été ré
digé à la suite de ces négociations ; il 
est actuellement soumis à l'approbatioi 
de l'autorité supérieure qui émettra cer 
tainement un avis favorable. 

On ass'ire que le décret de nomma 
! tions.de changements de procureurs-né 

néraux paraîtront au Journal officiel 
dimanche matin. 

I Le général Chanzy, gouverneur di 
. l'Algérie a eu ce matin, uue longue eu 
i trevae avec le ministre de l'intérieur. 
j L'honorable général assistera, dit on 
I au banquet qui sera offert demain * 
! l'hôtel du Louvre, par la Société d« 
} Géographie, an célèbre explorateur dt 

l'Afrique, Stanley. 

Roubaix-Tourcoing 
E T L E N O R D D E L A F R A N C * 

M. Alexandre Famechon, maire de 
Roubaix, nous intente un procès en 
diffamation, à propos de notre derniei 
article sur les écoles de la société d< 
Mollins et consorts. 

On se souvient que les chiffres in
diqués par nous étaient extraits d'uL 
état estimatif dressé par M. Marteau, 
architecte du département du Nord. 

Puisque M. le Maire de Roubaix * 
cru devoir s'adresser aux tribunaux, 
nous attendrons la décision de la jus
tice, avant de reprendre la discussion 
de l'affaire de Mollins. 

M. Famechon nous demande vingi 
mille francs de dommages-intérêts. 

C'était aussi le tarif de M. Alfred 
Motte. 

On sait que l'honorable Maire es> 
l'un des signataires du fameux pro 
gramme électoral de 1 8 7 1 , qui promet 
tait aux Roubaisiens « le progrès pai 
l'ETUDE, le CONTROLE et la LIBER
TÉ. » 

C'est la seule remarque que nous 
voulions faire aujourd'hui à propos d< 
cet étrange procès. 

De son côté,M. de Mollins nous tra
duit aussi devant le tribunal correc
tionnel et prétend se faire allouer cin
quante mille francs. 

Les deux affaires sont indiquées poui 
l'audience du 30 janvier. 

ALFRED REBOUX 

Autre correspondance 

Paris, 18 janvier. 
Il n'est pas exact que le Journal 

officiel doive publier prochainement uu 
nouveau mouvement dans le personnel 
des ambassades. 

Il est d'ua usage constant de ne pu
blier dans l'Officiel aucun mouvement 
diplomatique. Ainsi tombent les racon
tars des journaux républicains qui, dans 
leur désir de voir bouleverser toutes 
nos administrations, s étaient empresses 
d'annoncer que M. Waddrngton mar
cherait sur les traces de M. deMarcère 
et que l'Officiel en donnerait prochai
nement une preuve éclatante. 

La commission des grâces va se réu
nir deux fois cette semaine pour exami
ner les nombreux dossiers arrivés au 
ministère de la marine. La commission, 
du reste, pour enterrer la proposition 
d'amnistie que l'extrême gauehe enten
dait déposer, a promis aux députés de 
ce groupe de se montrer de plus eu p!us 
bienveillante. Une nouvelle liste de 
grâces et commutations a été arrêtée 
hier et sera soumise très-prochainement 
à l'approbation du Maréchal. Cette liste, 
si nous ne nous trompons, sera la qua
trième signée par le Président de la 
République depuis l'avènement du mi
nistère actuel 

Un grand concert vocal et instrumen 
tal offert par la Grande-Harmonie, à se. 
membres honoraires, le lundi21 janviei 
187 8, à 7 heures précises du soir, dan.' 
les salons de l'Hôtel-de-Ville, avec h 
concours de M. Camillo Sivori, violo
niste; Mlle Adelina Dupuy, forte chan 
teuse du Grand Théâtre de Lille; M 
Victor Minssart,baryton-soIodesOrphéo 
nistes Lillois; M. Morel, ténor solo d e 
Orphéonistes Lillois; M. Weber, clari 
nette-solo de la Grande-Harmonie. 

Ea voici le programme : 
MBMIÉRB PARTIS 

1. Grande-Harmonie. Fantaisie sur le* 
Vêpres Siciliennes, Verdi. — 2. M. Miussan 
Air du Cheval de Bronze, Auber. — 3. M. H 
Weber. Fantaisie sur un air favori da C. M 
Weber, Blancou. — 4. Mlle A. Dupuv. Air 
de la Juive, Halévy. — 5, M. Sivori. Mélan
colie pastorale, Prunce. — 6. M. Moral. Cava-
tine de Fau.t, Oounod. 

DBUXIKMH PAXT1B 
1. Grande-Harmonie. Marche triomphale. 

Victor Delannoy. — 2. M. Minssart. Ce n'est 
pas vrai, romance,Titto Matieu—3. M.Sivori. 
Fantaisie *ur le Trouvère, Verdi, Sivori. — 
i. Mlle A. Dupuy. j e t'aime, romance, xxx. 
— 5. M. H. Weber. Air varié sur le Carnaval 
de Venise, H. Weber. — 6. M. Moral. Air de 
Jo;eph, Méh I. — 7. M. Sivori. Réoitatd, 
Prière de Moue, thème varié, exécutés sur 
une aeule carde fia 4» # . Pagaoioi. — S. Mile 
A. Dupuy at M. Minssart. Duo d'Svanhoé, 
Cooconne. 

La piano sera tena par Mlle MathiU» Du
puy «t M. Victor Delannoy. 

Les membres honoraires qui, par 
erreur n'auraient pas reçu leur lettre 
d'invitation sont priés de considérer te 
présent a n s comme en tenant lien. 

Les personnes qui désireraient pren
dre un abonnement, trouveront les lis
tes au contrôle ou à l'avance chez le 
secrétaire de Grande-Harmonie, (M. 
Gustave Hoffmann, rue de Sébastopol, 
4.1); la cotisation annuelle est de 20 fr. 

pour un»famille entière et de 10 fr. pour 
une personne seule; la durée de l'enga 
gement est de t\x anneeB. 

Avant-b er à midi, une ouvrière soi
gneuse, Joséphine *>... , a été arrêtée 
en -vettn d'un acte de contrainte par 
corps. 

Hier après-midi, un habitant de la 
commune de Croix a été trouvé pendu 
dans son domicile an hameau du Cré-
chet. 

Cet homme était âgé de 62 ans. I 
laisse deux jeunes orphelins. 

Un jeune garçon de 18ans , Auguste 
H . . . , qui kabite le fort Despretz, se 
•eut irrésistiblement entraîné vers tout 
ce qui est bijou, Hier, étant entré chez 
une de ses voisines, la femme V. De-
meirleir, il empocha — pour céder à sa 
manie probablement — u n e jolie ba
gue e n or qu'il vit sur la tablette d'une 
cheminée. 

La voisine, incrédule devant ce 
genre de manie,croit plutôt aux voleur? 
et elle a dénoncé Auguste H . . , qui a 
été arrêté. 

M. l'abbé Baunard, professeur d'é
loquence sacréeà l'Université catholique 
de Lille ouvrira,mardi prochain, àhuit. 
heures du soir, dans la salle des confé
rences de l'hôtel académique, rue 
Royale, 7 0 , un cours d'Etudes apolo
gétiques sur les retours à la foi dans 
1$siècle présent. 

Le professeur se propose, dans un 
certain nombre de leçons du soir, de 
raconter l'histoire et d'étudier les œu
vres des hommes les plus dmtingués 
de notre temps, qui, dans diverse-
conditions de pays et de société, sont 
revenus de l'incrédulité à la foi. Ii in
diquera, à l'aide de leurs écrits intimer 
dont plusieurs sont inédits, les voies 
qui ont amené ces retours à la vérité 
et à la vie chrétiennes. 

La première de ces études, compre
nant quatre leçons aura pour sujet LE 
COMTE DE SCHOUVALOFF. 

Ces conférences sont publiques. Les 
Dames y sont a imises . 

On lit dans la Gasette de Tourcoing : 
Une scène d'estaminet, comme on 

t en voit beaucoup; elle se passe à Bon-
iues , le 13 janvier. 

V . . . pensionnaire de Pétablissemeni 
Je la Briquetterie soupait, survient 
un camarade nommé Emile I . . , qu 
s'attable à côté de lui, et en manièn 
de conservation se met à se vantei 
d'une force herculéenne. Y. . . pour 
répliquer aux fanfaronnades de son in
terlocuteur, ne trouve rien de mieux 
que d'en rire en raillant un peu. Cetu 
attitude ne fut aucunement du goùi 
d'Emile qui, s'emporta immédiatement 
et témoigna sa colère par un violent 
coup de poing au visage du mangeur. 

Le saDg jaillit, et une rixe allait de
venir inévitable, sans l'intervention 
du cabaretier qui mit îe brutal Emile 
à la porte. Mais notre homme n'avaii 
pas» encore assez assouvi sa rancune; il 
attendit V. . . et à sa sortie de l'estami-
aet l'attaqua de nouveau. Cette fois-o 
ce fut le hasard qui se chargea de dé 
fendre V. . ; son adversaire, à force de 
gesticulations belliqueuses, rencontra 
le fossé du bord de la route dans l e 
quel il fit un plongeon inattendu. 

Pendant que le furieux bonhomme 
se débattait pour se tirer de là, V.. 
rentra paisiblement à son domicile. Ou 
doit dans cette circonstance louer la 
conduite pacifique de V. . . Lestrouble-
ians les cabarets sont assez fréquents, 
aussi faut-il les éviter le plus possible 

On a expulsé,ce matin, de Tourcoii:^ 
un jeune homme nommé Léon Vinc 
krer, qui avait subi une condamnation 
pour vols. 

Les épreuves du concours ouvert ré
cemment pour l'Internat des hôpitaux 
le Paris, ont assigné un rang élevé de 
classement à cinq élèves de la Faculté 
de Médecine de Lille. 

MM. Aigre et Leloiront été nommés 
internes définitifs, avec les numéros 
1 6 e t l 7 ; 

MM. Olivier, Luc et Carrette, nom
més internes provisoires, ont obtenu 
respectivement le 3 e , le 9* et le 25 e 

rang. 

La fermeture de la chasse élant fi
xée au 27 de ce mois, nous croyons 
utile de rappeler que le colportage et 
la vente du gibier sont formellement 
interdits dès le 28 , sous peine de con
damnations correctionnelles. 

Des commissions permanentes sont 
instituées dans toutes les régions pour 
l'examen des aspirants aux emplois de 
sous-lieutenant de réserve et d'officier 
de l'armée territoriale, Les demandes 
des intéressés doivent être alressées , 
soit an ministre, soit directement à j 
MM. les commandants de corps d'ar
mée. 

Les épreuves ont lieu d'après les 
programmes arrêtés par les décision? 
des 19 janvier et 21 juin 1877. 

Les anciens officiers de l'armée ac
tive, comptant deux ans de service en 
cette qualité, sont exempts de l'exa
men proprement dit. 

Députa quelques jours, la K^giSt^tit 
mettre en re s l cde» paquets enveioppéa 
de papier jaune et composés de dix c i 
gares à dix centimes. . 

Ces cigares, choisis avec soin, sont 
en général plus secs et plus faciles à fu
mer que ceux pris dans la boîte. 

Tribunal fonreliennel aie Lille 
— Depuis plusieurs mois, des vols 

audacieux étaient commis à Roubaix. 
On pénétrait dans les habitations en 
plein jour par les fenêtres, et quand 
tes propriétaires rentraient, ils étaient 
surpris d'avoir été volés sans qu'ils 
pussent trouver la moindre trace d'ef
fraction et d'escalade. Ces voleurs raf
finés étaient quatre jeunes gredins de 
sefeze à dix sept ans: H Boet, F . F a -
voret, J. Collier et J. Vanicque. Ils 
oûtrl'uhord visé la veuve Delerue. 

i La premier vol commis à son prjudi-
ce! consistait en nne somme de 450 fr. 
qu'ils sont allés dissiper à Mont-à-
Lèux. Ils sunt reveuus à la charge 
triois ou (fualre fois, mais les sommes 
soustraites étaient moins importantes. 
Iifaulras personnes ont également été 
volées. C'est un nommé \ andesoupeel 
à qui Boet avait i'iil ses confidences qui 
a (iérirrncé la bande à ta police. 

Le témoi'it a le malheur de ressem
bler par le dus du moins à E=ope.Pen-
lant sa déposition, ii est interrompu 
vivement, surtout par Vanicque. 

— Te dis des mintiries, vilain b o -
chu, s'écrie-t-il. 

Ils sont condamnés Boet et Vanic
que, à être détenus dans une maison 
le correction jusqu'à 20 ans, Favoret 
et Collier, chacun à un an de prison. 

— L'homme au paquet de linge,Os
car Lemerre , arrête dans la nuit 
le samedi dernier, rue des Longues-
Haies, a été condamné à la peine de 
trois ans de prison. 

Devant le tribunal, il a prétendu 
avoir agi par simple distraction. Ea 
tout cas, c'est une distraction qui lui 
coûte cher. 

E t a t - c i v i l d > H U . u h a i x . — DRCLA-
SATIONS DB NAISSANCES du 18 janvier. — 
Laure André, boulevard de Paris. — Jean 
Jeanville, rue de la Perche. — Odile et Geor
ges Roobier, jumeaux, rue de Hlanehemaille, 
•i6. -.— Georges Marcq. rue St-Joseph, 66. — 
Blanche Lambin, rue d e l à Paix, 41 — Elc-
die Vanongeval, rue des Longues-Haies. — 
l.ûonird Deroo, rue des Longues-Haies. — 
Henri Strassel, rue "Watt, cour Six. — Valen-
tine DerviMe, rue Pellart, 100.—Angéle Vers-
helden, rue de Luxembourg. —Eugénie De-

bnsscher, rue des Longues-Haies — Céline 
BloEome, rue de Soubise. cour Browaejs, 20. 

DBCLAKATIONS DB DÉCÈS 18 du janvier. — 
Vpoline Roussel, 7i ans, rue du Chemin-de-
Per. cour Desrousseaux, 18. — Rosalie Bruy-
neel, i ans, ruo de France, 16. — François 
Baert, 1 an, rue des Longues-Haies, cour 
Kint, 15. — Pauline Bilot, 1 mois, rue Watt, 
7i. —Joseph Musin, 72 ans, sans proiession, 
rue de Lille, S9. 

K«s*-CHviI f i e T e u r e a l a i . — D É -
LARATIONS DB NAISSANCES du 18 janvier. — 

le.iDlie Rttoaocour», i la Croix-Rouge. — 
Michel Plateau, rue de Roubaix -~ Maria Le-
cl«-r q. rue de Menin. —Jules Wattel, rue de 
Roubaix. 

DÉCLARATiGiiis DB Duces riu 18 janvier. — 
Victorine Guiné, 78 ans i mois, veuve de 
Joseph Waeyemacker, aux Petites-SrjB'jre des 
pauvres, rue de Lille. — Julie Beaucarce, 34 
ns f> m> is, épouse de Joseph Fiipo, rue du 

Moulin-Fagot, 

CONVOiS FUNÈBR8S ft OBUS 
Les amis et coniiaissiiaces de la tamille 

\TUSIN-CARLIER qui, par oubli, n'auraient 
uas reçu de lettre de taire partdu décès de 
Monsieur Etoi-Joseph MUSIN veut de Daine 
Octavie WILUART décédé a Rouba.x. le 18 
l-uivier 18î8, à l'âge de 7.i ans. sont priés de 
considérer le présent avis comme en tenant 
ieu et de vouloir bien assister aux V / i t f i l ea 

e t I j M i d e B qui seront chantées le Stmedi 
'(J courant, a 4 heures, a la M e t m e a l e C o i a -
f © l qui aura lieu le Dimanche % >,à 9 heures, 
'•t aux r o i i v o l e t s e r v i c e HoseianelM 
[ui auront lieu le Lundi 21, a 9 heures Lfa, 
en l'église Saint-Martin, à Rouoaix. — L'as
semblée à la maison mortuaire, rue de Lille, 

Vamttit s o l e n n e l a n n i v e r s a i r e sera 
célébré en l'église Saiate Elisabeth, le Lundi 
21 janvier 1878, à 9 heures et demie, pour le 
repos de l'âme de Monsieur Jean-François 
TONNEAUX, époux de Dame Schoiastique 
Duhamel décédé à Roubaix, le 12 janvier 
1876, dans sa 61ma année, Les personnes 
iui, par oubli, n'auraient pas reçu de lettre 

de faire part, sont priées de considérer le 
présent avis comme en tenant lieu. 

Un • h i t « « t i e n n e ! a n n i v e r s a i r e sera 
célébré en l'église Notre-Dame, à Roubaix, le 
lundi 21 janvier 1878, à n heures 1/2. pour le 
repos de l'âme d« Monsieur Fidèle LEGRAND, 
époux de Dame Elisabeth DELERUE, dé-
oédè a Roubaix, le 19 janvier 1877, dans 
sa 62° année. — Les personnes qui, par ou
bli, n'auraient pas reçu de lettre «a faire 
oart, sont priées de considérer le présent , 
avis comme en tenant lieu. 

Un « h i t a s l e n n r l a n n i v e r s a i r e sera 
célébré en l'église Sainte-Elisabeth, à Rou-
)aix, la lundi 21 janvier 1x78, è il) heure* 
1(2, pour Ii* r«r>os de l'âme de Monsieur 
Charles BOURBIER, ancien négociant, ancien 
conseiller municipal, directeur de la caisse 
d'épargne, époux de dame Séraphine Dclé-
pine, décédé a Roubaix, le 15 janvier 1877, 
dans sa 67meanuée. — Les personnes qui, 
par oubli, n'auraient pas reçu da lettre de 
faire part, sont priées de considérer le pré
sent avis comme en tenant lieu. 

L'animal tué dimanche à Capingbem avait 
tra.ejrse S-quedin sans qu'on eût rtmare^ié 
qu'il'ait irarvlu des chiens. 

On ne croit pas que dee personnes aient été 
mordues. 

LBXiHBS MOXTCAJBJM «T D'OBJT. — Impri
merie Aifned Rebonx. —Avis gratuit dam, les 
deux éditions du Journal de Hottbaiar, dans 
la G izétte d» Tourcoing (journal quotidien. 

AViRTWSKiniNTS •rJtTBOROLOOIQUBS. Dépi-
che de rOtscrtaloire de Parts. Varié 19 jan
vier, 1 h., soir. — Hauteur da baronsètre, 
Bie t, Di.nkerque, Strasbourg, Lyon. Bor
de a :x. 775.Ba-omètT», uniformément ^levé, 
tend à la baisse. Vent tourne an Sud. Temps 
au brouillard. 

Ml 

A D R E S S K S 
INDUSTRIELLES & COMMERCIALES 

Cette Hits varatt dtm*~im ; — 
ournal de Roubaix. — S'adresser pour les 
conditions, rue Neuee 17. 

I n g é n i e u r » 
V . D U B R E L f U j , ingérieur, insta'ations 

expertises, consultations techniques de 7 h. 
a S h. le matin et de 1 h. a 3 h. le soir, rue 
do Chemin de Fer, 35. 

P i a n o s 
J^cxcation e t r é p a r a t i o n , rue du Fonte-

! n.iy, 5X. 15174 

S p é c i a l i t é d e D e n i l 
Mol'-s cl Coiffures, Mm" VTJETrNE-VER-

L E ï E , TL.e Neuve, 28. 

R r « t a n r a n ( . « 
F E R R A I L L E , (Hôtel), m e Nain, 5, Rou-

| bais. 
( GLNTOIfS, rue Neuve. 

Kabrique ei réparation de robinets. Spé
cialité nour manomètre et réparation. 

F. E . DECOCK, rue du Collège, 30, Rou-
btix. 14081 

f n a r n e n » 
A l b e r t F O U T R A U f , rue de Mouveaux. 

1407O 

Z l n e e t p l o a r t h p o u r b â t i m e n t * 
B O J T N A V E - D E L A N N O T , rue Nain, 3 . 

— Spécialité d'éclairage pour fêtes et soirées. 
14072 

C e l f f n r e * 
K E N S E E R . successeur de M. G. A v e n e l , 

C H E V E U X P O U R D A M E S , 12, rue du 
Bois, & Roubaix. 

— Deux chiens atteints de 11 rage Viennent 
de jeter l'épouvante dans deux communes de 
uos environs, Capingliem et Sequedin. 

Ditntnche après-midi, un de ces chiens a 
traversé le village de Capingbem, mordant 
tous les chiens qu'il rencontrait sur ton pas
sage. II en a mordu douze. M. le ma TÎ sVst 
aussitôt, livré à une enquête et a fait abattre 
et enfouir tous le« animaux qui avaient été 
atteints et a ordonné de tenir solidement atta
chés ceux sur lesquels il existait des doutes. 
Le chien enragé a été tué par un domestique 
de ferme. Il résulte de l'examen du vétérinai
re que cet animal était atteint de la rage. On 
ne sait d'où ii venait. 

Avant-hier, 1<», un autre chien parcourait 
Sequedin. It a mordu une douzaiue de chiens 
Il a été tué d'un coup de feu parle maire de 
I* commune. Le maire a dogné ordre ^l'abat
tre sur le champ tous les animaux mordus, et 
a interdit la divagation des chiens. 

Nous avons, il y a quelque temps, 
annoncé la mort de M- Gault, un de nos 
anciens confrères de la presse provin
ciale dont nous avons précédemment 
signalé la déplorable situation à l'intérêt 
de noii amis. 

Sa veuve, restée sans ressources, dé
sirerait trouver un emploi comme serait 
celui de gouvernante auprès d'une dame 
seule ; elle se chargerait encore de veil
ler à l'éducation de jeunes enfants. Elle 
est en mesure de tenir une maison et de 
donuer des soins à dea vieillards ou à 
des malades. Eu un mot, toute position 
de confiance peut être coDÛée à Mme 
Gault, et elle est en mesure d'indiquer 
les meilleures révérences. 

S'adresser à Mme Gault, maison de--[ 
Dames de la Croix, rue du Cherche I 
Midi ,138 ,àPans . 

S E R V I C E SPÉCIAL 

Vecsairies, 18 janvier, S h. 10 soir. 
T.o« bureaux compétents ont roté l'invalidation, 

(le M. ièUtigoard, l'ajournement de l'élection dtj 
brinco il'A.i :u!..iy et l'invalidation de M. Le* 
kaud. élu a LUiat.-. . 

Versailles 1>> janvier fi h. soir. 
T.:i delu rs des dihata qui ont en lieu, aujour» 

d'!.:.i. i n séa sec pnbli [ne dans chacune des deux 
pliambres il nç -Vs' ;>n**é aucun fait important, 

J.a eeni ni-si./ii dq budget dans la réunion 
Du'elle a tenue, a ilisenté d'une fafon théorique 1» 
qué.-ti in Lie l» m n.fi-.-i >n de la rente 5 %; no4 
j . tir prendre une décisioa m nédiate mais pour 
t.' rendre «vmpte de* avantages et des inconvé» 
ni -nts Je I opération! 

?.'. < •' rinsîn, notamment, a insisté vivement 
m : . . : ! ! • île la mesure e( ~"en déclare comme ij 
l'a (ait plusieurs foi», déjà, un partisan très» 
fcrjuo. 

ll.nis ct'tte discussion, ou plutôt cette conver» 
«ation, la éommmissron a passé en revue les di« 
vers BiOJvtui qui pourraient éventuellement être 
adopféj pour opérer la c inversion. 

Les deux principaux types de conversion mis 
en avant sont la c nversion du 5 % en rentes 
perpétiH'He* déjà existantLS : 4 1[2 ou S %, on 
la création de rentes nouvelles amortissables et 
destinées à remplacer le 5 

Il a été ree mnu que la couversion, par un de 
e s moyen-, produirait an trésor, un avantage 
d'environ (>> million par an qui pourraient, cha
que antinio, être aiïeçt< s aux grands travaux pu-
tbCcs dont le g-onvernenieat actuel poursuit l'a» 
Ichévement. , 

Cette considération rend évidemment, dans les 
r r le parlementaires) h projet de conversion 

a' le. mais la coininissian du bndfi-et n'a pris 
iv e .n 'décision et JiVa devait prendre aucune, 

i.o fa urarnement 'ni a l'ait part, avant-hier, 
d" s s idées à ce Bojet. j 

< )u sait que le rrrir/istre des finances, sans être fl 
1. itile au projet oV eonvec?ion,en lui étant, tout 
an ••on; aire, utvorable, estime qu'il y a actuelle-
m n; d.s rais-uis <('. -r or;utiité se rattachant en 
) ... in a la situât i >u exterisSM s s j en rendent la 
i>. i-.t u actuellement dangereuse. 

i y a lien du |u user que la commission n'a 
1 . .:e et iiu'ei'ene s éloix-nera,pa#, , 

Kéi- u ; . : H I • i - i important, des vues du gou- . 
A-aï., neut. hllie parait au oantraira n'agir que de 
c n i e ; ; i w i ' lu i . . 

i.uetion Je leurs bâtinientî rcolaires et de l'ac») 
nui ai lion îles mobiliers scolaires. 2", unp autre 

fW miiiioi.s i-galeuieir, payables en 
illiu iiiiinilÉi) m rsMini ils lu ssnnT»eiin^n1nana» 
«tis; tion à titre d'avance, des "communes dû-
iniir. .lutiirist'es-àenïpmBDtejjionr.le même objet, 

j o u r repartir les' subventions, g sera crée mne 
i i . i s e pour lai e iBsirâeTiôti df3 écol»3,Tidini»iij-
tri e ] ar la caisse des dépôts et consignations. 

l e s subventions payées, aux communes, par 
la caisse des écoles; loi seront remboursées, en 

. capital et intérêts, au moyen «ie quinze annuité*, 
La. caisse des écoles sera entretenue, soit avec 

'• les iouiis qui sont mis à sa disposition par le 
: Trésor, moyennant intérêt ne S,'*, soit avec le 

produit de lajucjjeeiatujiiiliL litres créée et «mU 
dans [et eenditiqns de l'artich 3 de lu J.oî da I I 
juillet ItiâtS, sur les chemins vicinaux. 

Versailles, 18 janytftr, 5 h. 40 soir. 
Le rapport .général de 1* Commission du bud-

ryl surles recettes et Tes dépenses pour l'année 
J SI», çera déposé lundi prochain sur le btrreau 

[La iii-oo*siou sera demandée ponr Je lundi 
Eiiivant. 

On la commencera alors et on la continuera 
sains interruption. 

Versailles, 18 janvier, 5 h. 45 soir. 
On a distribué aujourd'hui l'important projet 

déposé par M. Léou feay, ministre des tinancea, 
sar les crédits supplémentaires et extraordinaires 
à ouvrir, par décrets, pendant la prorogation des 
Chambres. 

On sait à quelles contestations, qui ne sont 
pas encore réglées, cette question s donné lien, 
.lorsque le ministère du 17 mai a déposé, sur le' 
bureau de la Chambre et soumis à sa ratifiée» 
tion, les crédits qu'ils axaient ouverts durant la 
période de dissolution. \ 

On se rappelle que la commission, dans le rap
port qu'a présenté en son nom, M . Cochery, a 
repoussé une partie de ces crédits comme ents-
fhés d'illégalité. | 

Il a paru au Gouvernement qu'il importait de; 
régler, par un projet de loi, h» matière, afin de 
prévenir les abus de pouvoir qui pourraient se 
reproduire et de définir en même temps.les dsoitaj 
du Gouvernement. 

c Sous tous les régimes, dit il. Léon Say, on; 
a cherché les moyen- d'assurer les services _ pu-: 
blics, sans porter atteinte au droit Je* ChambreSj 
qui, seules, peuvent disposer des ressources dU: 
pays. j 

Les budgets étant préparés plus d'un an i l%H 
vance et étant habituellement votés plusieurs, 
mois avant l'ouverture de l'exereiee, il est irspos», 
sible que certains services si larges que soient les 
prévisions budgétaires, ne se trouvent pas acci» 
dentellement dotés d'une manière insuffisante/ 
D'un autre côté, on ne saurait échapper à des 
dépenses exceptionnelles cu'imposent des cireon*' 
tances imprévues et de force majeure, à Fintérieur 
comme à î'extérii ur. 

Ainsi se justifient les crédits supplémentaire* 
et extraordinaires. 

Cette situation s'est imposée sons tous les ré
gimes. » 

L'honorable ministre passe en revue toute lai 
législation depuis la loi du 25 mars 1817, jus». 
qu'à la loi du 12 août 1801 en établissant le» 
•iirlêrentes ;>ha-ej qu'a parcourues notre législa-j 
tion financière en matière de crédits supplémen-! 
taires et extraordinaires. 

Le projet de loi qu'il propose à la ratification 
des Chambres pose d'abord en principe, à rarti» 
cle. 1er, qu'il ne peut être accordé de crédite sup
plémentaires ou extraordinaires qu'en vertu, 
d'une loi. | 

L'article 2 définit la nature de ces deux sortes, 
de crédits; il décide 1° que les crédits suppléme* 
taires sont ceux qui doivent pourvoir à î'insnfnej 
sance dûment justifiée d'un service déjà voté sans 
modification dans la nature de ce service : 2° que 
les crédits extraordinaires s-nt ceux qui sont 
commandés par des circonstances urgentes et ini* 
prévues et qui ont pour objet : ou la création d'un' 
service nouveau ou l'extension d'un service inscrit 
dans la loi de Finances au delà des bornes déter^ 
minées par cette loi. ~T:" $ 

L'article 3 porte que tout crédit extraordinaire, 
forme un chapitre paiticulier du budget de l'eej 
xercice pour lequel il a été ouvert, à moins, en.' 
ce qui concerne les départements de la guerre et1 

de la marine, que le service ne se rattache d'une* 
manière indivisib.'e. à un chapitre déjà existant.' 

Par l'article 4. le ministre propose de donner 
au Gouvernement, mais en le limitant au seul' 
cas de prorogation des Chambres, le droit d'ou-J 
vrir des crédits supplémentaires et extraordinai-' 
res par des décrets rendus en Conseil d'Etat et 
délibérés en Conseil des ministres, avec l'oblige-' 
tion de soumettre ces crédits à la sanction du 
Pouvoir législatif dans les quinze premiers 
jours de sa plus prochaine réunion. I 

Enfin l'article 5 détermine que la facilité d'ou
vrir* par décret des crédits supplémentaires et ex
traordinaires devra être inscrite, chaque année^i 
dans la loi de finance* et que ces crédits sup-' 
plémentaires seront limités aux services votés,' 
suivant une nomenclature annexée chaque année 
à la mêue loi. 

Il résulte d'ailleurs, des termes de l'article 4,' 
que la faculté d'ouvrir des crédita, par décrets 
ne pourra être en usage dans le cas de dissolu
tion de^'une des deux Chambres. ' 

Ver arllcs, 18 janvier, 5 h. 15, soir. 

i C iinuiission i!u budget a entendu lecture 
•lu ra. -..i de M, l'Ioquet qui tend à l'adoption 

: lu t iouverneinent sur la construction 
,., ' , oua d'ec ilea. 

fonds destinés s la ervsttas de la caisse 
- devant être obtenus par des moyens 

m i e . la C nnuission a eu à examiner le 
•jei. 

lie en approuve les dtepositioss, elle propose 
• île mettre : 1' une sommede 00 millions de 

. s. payabl s en e\;\<i annuités, à partir de 
, .-. a b diap ij.t.o.i du ministre de l'instrue-
h .!>ln]ue à titie de subventions entre le» 

ni a s en vue (le l'amélioration on de la eose» 

Vereaule», 18 janvier, 6 h. 5, soir. 
Le rapport de M Goblet, lu ea séance, sp» 

prouve le projet Dufaare sur l'amnistie ; mais 
ajoute, aux catégories consenties par le gouver
nement, une catégorie qui étend l'amnistie aux 
condamnations pour délits de diffamation, non) 
contre des particuliers, mais contre les fonction
naires politiques 

Versailles, 18 janvier, S h. 25, soir. 
Les députes de la droite de h» Chambre se 

sont réunis hier, à Paris, rue de Castalianne, 
pour examiner diverses questions serapportant s 
l'invalidation de leurs élections. 

II est inexact, que dann cette réunion, ils se 
soient entendus avec les sénateurs de la droite, 
pour faire accepter, comme candidats sénateurs. 
inamovibles .pour les vacance* qui se produiraient; 
dans la (ihambre hante, les députés de droite 
invalidés qui réuniraient les conditions d'éligU 
bilité an Sénat j 

I l est entièrement exact qu'avant l'élection de 
H . Crrévy comme Président de la Chambre, les 
dépotés du groupe de l'Appel an peuple avaient 
décidé de lui témoigner leur déférence. • 

Ce fait a reçu sa confirmation dans In démâte 
cbe qu'ont faite après l'élection de M. Orevy, 
les députe* dt l'Appel an peuple qui, eu grande 
majorité, sa *ost in crita ebea lai. 

U ressort de la discussion qui eut lieu, à ce' 
l'uet. dans le groupe de l'Appel au peuple, que le 
mobile qui a déterminé la majorité dans le sens 
que nous indiquons, a tenu à des considérations 
d'opportunité politiqse. 

M. Gréry passe pour être opposé à de nom
breuses invalidations. 

On fit remarquer, dans la réunion, qu'il im
portait de maintenir M. Grévy dans ces disposi
tions. M. Dréolle, a notamment, prosoncé, dans 
ce sens, un discours qui ne fut pas cembaUs par 
M. Itoeher. 
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